
pour Montréal. Cette charge il l'a remplie depuis cette

époque jusqu'à sa mort, avec une exactitude et un mérite

précieux pour le pays, puisque de l'ordre et de la régularité

dans la garde des registres publics naît la sécurité de la

propriété et de tout contrat civil ou public. L'on peut dire

avec vérité, qu'il n'y a pas d'archives dans tout le pays, qui

soient aussi satisfaisants pour toute la société.

Mais sa fidélité à remplir ses devoirs officiels n'est pas le

seul ni le plus grand mérite de M. Perrault aux yeux de ses

compatriotes. Les sacrifices qu'il a faits pour leur procurer

l'éducation, et avec elle le bien-être, est quelque chose de

plus dans leur cœur. Ayant été élu membre pour le comté

d'Huntingdon, il introduisit un <!;;// dans la chambre, qui avait

pour but d'établir des écoles de paroisse
;
puis un autre pour

l'érection d'une maison d'industrie. Malheureusement le

pays n'était pas encore mûr pour de pareilles mesures et il

dut échouer dans ce noble projet Mais il n'en est pas

moins le père de l'éducation du peuple Canadien, et ce titre

cher et glorieux personne ne saurait le lui arracher. Intré-

pide voyageur, accoutumé aux dangers et aux obstacles de

toute nature, il fut le premier qui s'enfonça dans cette forêt

que le fer civilisateur de l'intelligence av.iit laissé vierge. Il

existait bien alors de hautes institutions littéraires ; mais

elles étaient trop hautes et par conséiuent inaccessibles à la

grande masse des habitants.

Plus tard les premières semences jetées par ce vénérable

citoyen dans une terre inculte produisirent leur fruit, car le

sol était riche de sa nature. L'éducation devint donc à

l'ordre du jour ; la chambre vota des sommes considérables

et des écoles élémentaires furent établies dans toutes les pa-

roisses. Mais au millieu de cette agitation de tous les esprits

qui travaillaient pour donner au peuple la nourriture intellec-

tuelle dont il avait besoin, on se demande pourqui on ne voit

pas figurer le nom de M. Perrault dans les fastes parlemen-

taires. Jamais, en effet, il ne fut appelé auprès de la chambre


